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- Action Reseau consommateur, Federation des Associations Cooperatives d'Bconomie
Familiale et Centre d' etudes reglementaires du Quebec (ARC-FACEF-CERQ);

- Association cooperative d' economie familiale de Quebec (ACEF de Quebec);

- Association de l' industrie electrique du Quebec (AIEQ);

- Association des redistributeurs d'electricite du Quebec (AREQ);

- Association quebecoise des consommateurs industriels d' 6lectricite, Association des

industries forestieres du Quebec Ltee et Association quebecoise de la production
energie renouvelable (Coalition industrielle);

- Gazoduc TransQuebec & Maritimes Inc. (Gazoduc TQM);

- Groupe de recherche appliquee en macroecologie et Union pour Ie developpement
durable (GRAME-UDD);

- Groupe STOP et Strategies energetiques (STOP/S.

- New Brunswick Power Corporation (Bnergie NB);

- New York Power Authority (NYPA);

Ontario Power Generation (OPG);

- Option consommateurs (OC);

- PG&E National Energy Group Inc. (NEG);

- Regroupement national des Conseils regionaux de l' environnement du Quebec
(RNCREQ);

Societe en commandite Gaz Metropolitain (SCGM).

Independent Electricity Market Operator (IMO).
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Le 18 juilet 2002, Hydro-Quebec dans ses activites de transport d' electricite (Ie

(( Transporteur ))) demande la revision de la decision D-2002-95 pour les motifs suivants :

Ie rejet de la structure tarifaire proposee par Ie Transporteur pour ses tarifs de court
terme ne permet pas la recuperation du cout de service reconnu par la Regie;

la decision de la Regie , it cet egard, est contraire aux regles de I' art et aux principes
fondamentaux en matiere de regulation economique et de tarification;

la decision de la Regie , it cet egard, n est pas fondee sur la preuve ou est contraire it la

preuve;

les demandes , prescriptions ou conditions de la Regie concernant l' etablissement des

tarifs de transport pour Ie service de point it point sont parfois en contradiction entre
elles;

la Regie, en reconnaissant elle-meme qu elle n avait pas la preuve necessaire pour

estimer l' impact negatif sur les revenus du Transporteur de sa decision quant aux tarifs
de court terme , se devait d' obtenir la preuve requise avant de rendre sa decision;

en consequence , les tarifs fixes par la Regie ne sont pas justes et raisonnables comme

Ie requierent les dispositions de la Loi 
1 .

Le Transporteur demande egalement de pouvoir deposer une preuve qui prima fade vise

les objectifs suivants :

etablir l' impact negatif important de la baisse des tarifs du service de court terme sur
les revenus provenant des ventes it long terme; et

demontrer la necessite de modifier la decision D-2002-95 pour revenir it la structure

des tarifs de court terme initialement proposee par Ie Transporteur dans Ie cadre du
dossier R-340 1-98 en conjonction avec une nouvelle politique de rabais.

La Regie a entendu les parties Ie 9 octobre 2002 , en audience formelle , exclusivement sur la

question de la recevabilite de la demande en revision du Transporteur.

Plan d' argumentation du Transporteur, pages 3 et 4.
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Le Transporteur invoque les dispositions des alineas 2 et 3 du premier paragraphe de
l'article 37 de la Loi sur la Regie de l' energie (la Loi) soit qu il n a pu, pour des raisons
jugees suffsantes , presenter ses observations et que la decision est entachee d'un vice de
fond ou de procedure de nature a l' invalider.

II s ' agit donc de voir si les motifs de revision invoques par Ie Transporteur satisfont aux
exigences des alineas 2 et 3 du premier paragraphe de l' article 37 de la Loi.

Dans Ie cadre du dossier R-3401-98 ayant donne lieu it la decision D-2002- , Ie

Transporteur a demande la modification, a compter du I er janvier 2001 , de ses tarifs de
transport applicables aux utilisateurs de son reseau de transport.

Le Transporteur demandait, entre autres, l' approbation de structures tarifaires pour ses
services de point a point de long terme et de court terme ainsi que l' approbation d' une
politique de rabais , Ie tout dans Ie but d' optimiser l' utilisation de son reseau de transport.

Plus specifiquement, Ie Transporteur voulait inciter ses clients a utiliser en priorite les
services a plus long terme . Dans sa decision D-2002- , la Regie notait, a cet egard, que

element incitatif invoque par Ie Transporteur etait deja pris en compte dans la priorite de
renouvellement et la garantie de la disponibilite des services fermes de long terme de point a
point. Elle mentionnait qu il existait un incitatifimportant pour les clients utilisant ce service
a preserver leur priorite de reservation en renouvelant leur reservation sur Ie reseau du
Transporteur, particulierement sur des interconnexions de plus en plus sollicitees

La structure tarifaire proposee par Ie Transporteur pour son service de court terme a ete
contestee par plusieurs intervenants lors de I' audience et la Regie a entendu une preuve
elaboree a cet egard ainsi que les arguments des parties.

La Regie a accepte la prevision de reservations a hauteur de 3 844 MW proposee par Ie
Transporteur pour l' etablissement des besoins du service de point a point de long terme et

2 L.R. , c. R- 01.
Decison D-2002- , dossier R-3401- , page 264.
Supra note 3 , page 264.
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notait que cette prevision etait legerement en deva des reservations reelles pour l' annee

temoin 2001

La Regie a reconnu qu il y avait un lien entre la structure tarifaire de court terme proposee
par Ie Transporteur et Ie niveau d'utilisation du service long terme dans la mesure ou Ie tarif
de court terme propose par Ie Transporteur etait a ce point eleve qu il incitait les utilisateurs
a opter pour Ie service de long terme

La Regie a, par aileurs, rejete la structure tarifaire de court terme proposee par Ie
Transporteur et a fixe les tarifs de court terme sur la base du tarif de long terme divise par
12 ou par 52 selon que l' on vise les tarifs mensuels ou hebdomadaires. Les tarifs journaliers
fermes ont ete etablis a partir du tarif hebdomadaire divise par cinq. Ce faisant, la Regie a
retenu la recommandation de temoins experts et l' opinion partagee par plusieurs intervenants
a I' effet de fixer les tarifs de cour terme sur la base du tarif annuel. II y a donc eu, devant la

Regie , une preuve et un debat contradictoire a cet egard.

La Regie a egalement rejete la politique de rabais proposee par Ie Transporteur, lui a
ordonne de consentir provisoirement un rabais uniforme de 25 % aux utilisateurs du service
de point a point de court terme et a donne six mois au Transporteur pour proposer une
nouvelle politique de rabais moins discretionnaire que celle proposee.

La Regie a reconnu qu une modification de la structure tarifaire de court terme pouvait avoir
un impact sur la capacite du Transporteur de recuperer une partie des revenus generes par les
utilisateurs du service de point a point de long terme 7

Cependant, Ie Transporteur ne semble pas avoir juge utile de presenter une preuve devant la
Regie pour etablir l' impact qu aurait une modification a la structure tarifaire du service de
court terme qu il proposait sur Ie niveau d'utilisation de son service de point a point de long
terme et ce , meme si sa proposition a cet egard etait contestee par plusieurs intervenants. La

Regie n a pas non plus demande au Transporteur de completer la preuve a cet egard d' ou la

mention, dans la decision D-2002- , que la Regie n a pas entendu de preuve sur un tel
impact et qu elle n etait pas en me sure de l' estimer.

Le Transporteur doit donc, en execution de la decision D-2002- , etablir Ie taux de son tarif
pour Ie service de point a point de long terme en fonction de la projection d' utilisation dudit
service fixee a 3 844 MW par la decision.

Supra note 3 , page 66.
Ibid.
Supra note 3 , pages 264 et 265.
Supra note 3 , page 265.



2002-229 , R-3493-2002 , 2002 1030

La decision D-2002-95 a effet a compter du l janvier 2001 , mais a ete rendue Ie 30 avril
2002; les tarifs fixes par cette decision demeurent en vigueur jusqu a ce qu ils soient

changes par la Regie.

Les tarifs du Transporteur, it l' instar de ceux des distributeurs , sont fixes sur la base de
projections de revenus et de depenses pour une annee temoin, soit, dans Ie present cas

annee temoin debutant Ie 1 er janvier 2001.

La Regie beneficiait donc de projections, entre autres , du niveau d'utilisation du service de
point a point de long terme (3 844 MW) etablies par Ie Transporteur lors du depot de sa
demande amendee en juilet 2000 , projections qui etaient en partie devenues des donnees
reelles , ou moins aleatoires , lors de l' audience qui se s ' est tenue d' avril a juin 2001.

Dans la me sure ou les conditions d'utilisation du service de point a point de court terme
fixees par la Regie s ' averaient de nature a dissuader les utilisateurs du service de long terme
Ie Transporteur pourrait, theoriquement, avoir de la diffculte a recuperer la totalite des
revenus devant etre generes par I 'utilisation du service de long terme a hauteur de
3844 MW.

Le Transporteur a cependant admis
provenant du service de long terme

tarifaire debutant Ie 1 er janvier 2003

en audience que l' impact negatif sur ses revenus
ne se ferait pas veritablement sentir avant I' annee

Le Transporteur subit cependant l' impact des rabais applicables au service de court terme
imposes par la decision D-2002-95 et ce, depuis 15 jours apres la date de la decision, Ie
30 avril 2002.

En revision, la Regie agit dans Ie cadre strict de l'article 37 de sa loi constitutive. Elle doit
prealablement determiner s il y a ouvertre a la revision suivant les dispositions de la Loi
qui se lisent comme suit:

(( 37. La Regie peut d' ofJce ou sur demande reviser ou revoquer toute decision
qu 'elle a rendue :

Notes stenographiques (NS), volume I , pages 79 et 80.
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1 0 lorsqu 'est decouvert un fait nouveau qui, il avait he connu en temps utile

aurait pu justifer une decision difj'rente;

lorsqu 'une personne interessee a I 'afaire n 'a pu, pour des raisons jugees
sufJsantes, presenter ses observations;

lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider la decision.

Avant de reviser ou de revoquer une decision, la Regie doit permettre aux
personnes concernees de presenter leurs observations.

Dans Ie cas vise au paragraphe 3 , la decision ne peut etre revisee au

revoquee par les regisseurs qui I 'ont rendue. ii

enumeration, a l' article 37 de la Loi , de motifs precis de reexamen implique qu on doive

donner une interpretation limitative aux cas d' ouvertre a la revision . II est egalement
reconnu que la demande de revision ne peut etre un appel deguise. Le critere de I' erreur

simple de fait ou de droit ne saurait etre retenu afin de respecter la volonte du legislateur
selon laquelle 

(( 

les dedsions rendues par la Regie sont sans appel)) . La revision ne

consiste pas it reconsiderer Ie fondement de la decision qui a ete prise pour apprecier a
nouveau les faits et rendre une decision plus appropriee 12 . Le pourvoi en revision n ' est pas

occasion de parfaire sa preuve ou une seconde chance dans Ie traitement d' un dossier.

Si les conditions prevues a l'article 37 de la Loi sont remplies , la Regie aura competence

pour reviser ou revoquer toute decision qu elle aura rendue et y substituer sa decision, Ie cas

echeant. Toutefois, a l' inverse, si les conditions ne sont pas satisfaites , la Regie n aura pas

competence pour reviser ou revoquer une decision, sous peine de revision judiciaire 13

En consequence , la Regie ne peut exercer sa competence en matiere de revision que lorsque
les conditions d' ouverture au recours prevues a l' article 37 de sa loi constitutive sont
remplies. C' est dans ce contexte que la Regie procede maintenant a l' analyse des motifs

invoques par Ie Transporteur.

Le Transporteur invoque d' abord Ie deuxieme paragraphe du premier alinea de l'article 37
voulant que la Regie puisse reviser une decision qu elle a rendue 

(( 

lorsqu 'une personne

interessee a 1 'affaire n ' pu, pour des raisons jugees suffsantes, presenter ses

10 Epiciers Unis Mhro-
Richelieu c. Regie des Alcools, des Courses et des Jeux, (1996) RJ. Q. 608 (C.A. ), pages 612 et

613; Societe de I 'assurance automobile du Quebec c. Hamel et al. (200 IJ RJ.Q. 961 (C.A. ), pages 963 et 964.
11 L.R. , c. R- , aricle 40.
12 D. Lemieux Le contr6lejudiciaire de I 'action gouvernementale Publications CCH Ltee , page 2 440; Y. Ouellette

Les Tribunaux administratifs au Canada; Procedure et preuve, 1997, Les Editions Themis Inc. , pages 507 et 508;

Beland c. Commission de la sante et de la securUe du travail et al. lE. 94-388 (C. ), pages 9 a II.
13 Epiciers Unis Metro-

Richelieu c. Regie des Alcools, des Courses et des Jeux, (1996) RJ.Q. 608 (C. ), pages 612 et

613; Societe de I 'assurance automobile du Quebec c. Hamel et at. (2001) RJ.Q. 961 (C.A.), pages 963 et 964.
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observations )). Le Transporteur pretend, en effet, que la Regie 

(( 

en reconnaissant
elle-meme qu 'elle n 'avait pas la preuve necessaire pour estimer l' impact negatif sur les
revenus du Transporteur de sa dedsion quant aux tarif de court terme se de va it d 'obtenir
la preuve requise avant de rendre sa dedsion

)) 

(nos soulignes)

Le paragraphe 2 du premier alinea de l' article 37 de la Loi ref ere a la regIe audi alteram

partem. La Regie doit ici decider deux choses : (i) est-ce que Ie Transporteur a ete prive de
son droit d' etre entendu (de presenter ses observations) sur la question de l' impact sur ses
revenus de la decision portant sur la structure tarifaire de cour terme retenue par la Regie et
(ii) est-ce que la regie audi alteram partem comporte une obligation pour la Regie de
requerir une preuve avant de rendre une decision?

Comme la Regie I' a relate precedemment , Ia question du bien- fonde de la structure tarifaire
de court terme proposee par Ie Transporteur a fait l' objet d'un debat contradictoire, d'une
preuve tant de la part du Transporteur que des intervenants et de l' argumentation finale.
Dans Ie contexte du deroulement de sa demande a cet egard, Ie Transporteur etait
certainement en position d' anticiper ce qu il devait faire pour contrer la contestation de sa
proposition tarifaire. Le Transporteur n a certainement pas ete empeche de presenter ses
observations et rien ne l' a meme empeche de presenter une contre-preuve s il avait juge la
chose utile.

Quant it la question de savoir si la regIe audi alteram partem impose une obligation a Ia
Regie de requerir une preuve avant de rendre une decision, Ie Transporteur invoque Ia
decision D-99- 117R a l'appui de ses pretentions. Cette decision ne va pas dans Ie sens de

ce que pretend Ie Transporteur, tel qu il appert de l'extrait suivant :

(( 

Dans Ie contexte de la preuve versee au dossier, il apparaft que la question de la
reference aux etudes canadiennes et aux etudes americaines etait tres presente.
Quant a la ponderation elle-meme, elle decoulait de la nature de toute cette
preuve. Ainsi, il pouvait etre deduit que Ie Dr. Waters accordait un 

(( 

certain
po ids 

)) 

aux donnees americaines par rapport aux donnees canadiennes dans les
methodes retenues pour les fins de son analyse, alors que Ie Dr. Morin suggerait
que les donnees americaines sont 

(( 

plus pertinentes 

)) 

que jamais.

Que Ie premier bane ait choisi d'etablir une ponderation n 'est qu 'une conclusion

logique et previsible. Que cette ponderation ait ete etablie a 20 pour les
donnees americaines et a 80 pour les donnees canadiennes constitue l' exercice
par la Regie de sa discretion a titre de regulateur. La requerante etant vartie a la
vresente cause et avant eu toute latitude pour faire entendre ses temoins en preuve

14 Plan d' argumentation du Transporteur, page 4.
15 Cahier des autorites de la requerante , onglet 4.
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principale et en contre-preuve. contre- interroger les temoins des autres parties. et
produire tous les documents qu 'elle iugeait pertinents. elle ne peut invoquer la
maxime audi alteram partem et exiger que la Rer!Ze la previenne qu 'elle a

intention de se prononcer sur le suiet. La Regie a discretion pour se prononcer
sur la preuve et les deductions QU 'elle en fa it. Elle n 'a pas a soumettre un proiet

de decision a la requerante avant de finaliser sa decision. )) (nos souligneS)

Le Transporteur invoque egalement Ie troisieme paragraphe du premier alinea de l' article 37
de la Loi :

(( 37. La Regie peut d'ofJce ou sur demande reviser ou revoquer toute decision
qu 'elle a rendue :

(,.

lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider la
decision. 

La Regie s est referee a plusieurs reprises aux decisions des tribunaux ayant precise ce qu
fallait entendre par un vice de fond ou de procedure de nature a invalider la decision. Dans

arret Epiders- Unis Metro-Richelieu Inc. , la Cour d' appel precise l' interpretation a etre

donnee a l' expression (( vice de fond de nature a invalider la decision )). Le juge Rothman
' exprime ainsi :

(( 

The Act does not define the meaning of the term "vice de fond" used in section
37. The English version of section 37 uses the expression "substantive... defect.

In context. I believe that the defect. to constitute a "vice de fond. must be more

than merelv "substantive. It must be serious and fundamental. This interpretation

is supported by the requirement that the "vice de fond" must be "de nature a
invalider la decision. A mere substantive or procedural defect in a previous
decision bv the Regie would not. in mv view. be sufjcient to iustify review under
section 37. A simple error offact or of law is not necessarilv a "vice de fond. The

defect. to iustify review. must be sufjcientlv fundamental and serious to be of a
nature to invalidate the decision. )) (nos soulignes)

Dans l' arret Societe de l'assurance automobile du Quebec la Cour d' appel reitere cette
interpretation du vice serieux et fondamental devant etre de nature it invalider la decision

16 Decision D-99- 117R, dossier R-3428- , 19 juilet 1999 , pages 43 et 44.
17 Epiciers Unis Metro-

Richelieu c. Regie des Alcools, des Courses et des Jeux (1996) RJ.Q. 608 (C.A.), pages 613 et
614.

18 Societe de I 'assurance automobile du Quebec c. Hamel et al. (2001) RJ.Q. 961 (C.A. ), page 964. La Cour y referait
egalement avec approbation aux commentaires dujuge Boily dans arretBeland, precite a la note 10.
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La presente affaire permet de pousser l' analyse un peu plus loin au niveau de ce qu il faut
entendre par (( de nature a invalider la dedsion 

)).

En fait, pour disposer de la demande en revision du Transporteur, la Regie n a pas it statuer a

savoir si elle a commis une erreur et si cette erreur constitue un vice de fond ou de
procedure. Meme en presumant, pour les raisons alleguees par Ie Transporteur, qu il y ait un
vice de fond ou de procedure , la Regie , dans les circonstances propres au present dossier, ne
considere pas que Ie vice de fond, s il en est, soit de natue it invalider la decision.

En effet, la Regie note que Ie vice dont serait affectee la decision D-2002- , c est- it-dire Ie

fait d'avoir mis en place une structure tarifaire qui ne permet pas au Transporteur de
recuperer la totalite de ses revenus requis , n a pas d' effet pour l' annee tarifaire debutant au
1 er janvier 2001 puisque cette decision a ete rendue en avril 2002 et qu elle n a forcement
pas pu influencer Ie niveau de reservation du service de point a point de long terme. De plus
et de l' aveu meme du Transporteur, ce probleme de recuperation des revenus relies au
niveau des reservations du service de point a point de long terme ne se concretiserait
veritablement que durant l' annee tarifaire 2003 et ce, en raison du fait que les reservations
du service de long terme n ont pas , non plus , ete pertrbees en 2002.

Le seul aspect de la decision D-2002-95 qui ait un effet depuis la date de cette decision est Ie
rabais provisoire que la Regie a demande au Transporteur d' appliquer it son service de court
terme. A cet egard, la decision D-2002-95 est provisoire et Ie Transporteur a ete invite a
soumettre, dans un delai de six mois de la decision , une nouvelle politique de rabais. La
solution a cette partie du probleme du Transporteur est donc entre les mains de ce demier.

Le mot (( invalider)) utilise au troisieme paragraphe de l' alinea un de l'article 37 doit
entendre dans son sens juridique courant, c est- dire 

(( 

rendre non va lable, annuler
rendre sans effet . Donc , meme si la decision D-2002-95 etait entachee d' un vice de fond
comme Ie pretend Ie Transporteur, il n est pas de nature a invalider la decision, c est- dire
la priver de son effet utile qui est de permettre au Transporteur de recuperer son revenu
reqms.

aileurs, la these du Transporteur laisse entendre que la decision D-2002-95 devrait lui
permettre de recuperer indefiniment son revenu requis. En fait, cette decision a permis au
Transporteur de recuperer ses revenus requis pour I' annee ayant debute Ie 1 er janvier 2001.

Si la conjoncture fait en sorte que les taux des tarifs du service de point a point de long terme
etablis en conformite avec la decision D-2002-95 risquent de n etre plus suffisants, a

19 Le Petit Robert, dictionnaire de la langue fran9aise.
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compter du 1 er janvier 2003 , pour permettre au Transporteur de recuperer la totalite de ses
revenus requis, un tel probleme peut plus adequatement etre traite dans Ie contexte d ' une

demande d' ajustement des tarifs. La regiementation economique est essentiel1ement

evolutive et la Loi permet de modifier les tarifs lorsqu ils ne sont plus justes et raisonnables.

autres raisons militent en faveur d'un examen de la problematique, s il en est, invoquee

par Ie Transporteur dans Ie contexte d'une demande de modification tarifaire :

Ie probleme tarifaire mis de l' avant par Ie Transporteur? I' augmentation du risque de
ne pouvoir recuperer Ia totalite des revenus generes par Ie service de point a point de
long terme en raison des conditions avantageuses du service de court terme fixees par
Ia Regie? est relie, selon certains intervenants , au risque d' affaires du Transporteur
et est en consequence relie a la determination de la prime de risque du Transporteur et
a l' etablissement du rendement sur l' avoir propre de l' actionnaire. Bien que Ie
Transporteur ne partage pas ce point de vue, il demeure que toutes ces questions

peuvent etre traitees de favon plus adequate dans Ie contexte d' une demande tarifaire;

la decision D-2002-95 comprenait plusieurs dispositions transitoires et demandes

information qui devaient permettre a Ia Regie d' etablir un tarif de transport juste et
raisonnable dans une decision ulterieure. A cet effet, une etude d' allocation des couts a
ete demandee au Transporteur pour Ie 30 avril 2003.

VU ce qui precede;

CONSIDERANT la Loi sur la Regie de l' energie notamment l'article 37;

REJETTE la demande en revision;

RECONNAIT I ' utilite des representations faites par les intervenants;

20 L.R.
Q., c. R- 01.
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PERMET aux intervenants de presenter leur demande de
conformement au Reglement sur la procedure de la Regie de
paiement des frais dans les 30 jours suivant la presente.

N ormand Bergeron

Vice-president

Anita C6te- V erhaaf

Regisseur

Jean-Noel Valliere
Regisseur

remboursement de frais
I 'energie et au Guide de
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- Action Reseau consommateur, Federation des Associations Cooperatives d'Bconomie
Familiale et Centre d' etudes reglementaires du Quebec (ARC-FACEF-CERQ) represente
par M Claude Tardif;

Association cooperative d' economie familiale de Quebec (ACEF de Quebec) representee
par M. Vital Barbeau et M. Richard Dagenais;

- Association de l' industrie electrique du Quebec (AIEQ) representee par M Eric

Dunberr;

- Association des redistributeurs d'electricite du Quebec (AREQ) representee par M Pierre

Huard;

Association quebecoise des consommateurs industriels d' electricite, Association des
industries forestieres du Quebec Ltee et Association quebecoise de la production

energie renouvelable (Coalition industriel1e) representee par M Guy Sarau1t;

- Gazoduc TransQuebec & Maritimes Inc. (Gazoduc TQM) represente par M. Phi P. Dang;

- Groupe de recherche appliquee en macroecologie et Union pour Ie developpement
durable (GRAME-UDD) represente par M Bric Couture;

- Groupe STOP et Strategies energetiques (STOP/S. ) represente par Dominique

Neuman;

- Hydro-Quebec representee par M F. Jean Morel;

- New Brunswick Power Corporation (Bnergie NB) representee par M Andre Durocher;

- New York Power Authority (NP A) representee par M Tina Hobday;

Ontario Power Generation (OPG) representee par M Pierre Tourigny;

- Option consommateurs (OC) representee par M Yves Frechette;

- PG&E National Energy Group Inc. (NEG) representee par M Marc Laurin;

- Regroupement national des Conseils regionaux de I' environnement du Quebec
(RNCREQ) represente par M Helene Sicard;

Societe en commandite Gaz Metropolitain (SCGM) representee par M Jocelyn B.

Allard.

Independent Electricity Market Operator (IMO) representee par M. Keith
J. Bryan.


